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Reglementation et securite
Question écrite n° 9263

Texte de la question

M Louis Colombani attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur les problemes de securite routiere. Le Premier ministre semble
attacher une attention toute particuliere a ce domaine ou malheureusement la France est lanterne rouge en
Europe. Ne serait-il pas possible d'imposer aux vehicules vendus en France la norme suivante : chaque vehicule
devrait etre equipe sur le haut de la lunette arriere d'un feu stop en plus des deux autres situes sur les blocs des
phares arrieres. Cet equipement est impose aux Etats-Unis depuis peu d'annees, mais deja les premieres
etudes ont montre des resultats significatifs d'amelioration en cas de collisions multiples (carambolages).

Texte de la réponse

Reponse. - La France ne peut pas imposer un dispositif qui, dans l'etat actuel des textes, est interdit aussi bien
par la directive de la CEE relative a l'eclairage des vehicules que par la convention de Vienne relative a la
circulation routiere internationale. Les services techniques europeens ont ete tenus informes des etudes
americaines, mais les resultats americains ne sont pas transposables en Europe. Au sein de la commission
economique pour l'Europe des Nations-Unies, un groupe d'experts etudie la question et n'a pas encore depose
ses conclusions. Dans l'hypothese ou ce groupe d'experts retiendrait le principe d'un troisieme feu stop
sureleve, il conviendrait que fussent specifiees avec precision la position et les caracteristiques photometriques
de ce feu qui peut etre genant, ainsi que l'ont mis en evidence certaines experiences faites en France et dans
d'autres pays europeens.
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